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ADHESION A LA MISSION SIGNALEMENT DES ACTES DE VIOLENCE, DE DISCRIMINATION, DE HARCELEMENT ET 

D’AGISSEMENTS SEXISTES PROPOSEE PAR LE CDG34 

 

 

L’AN DEUX MILLE VINGT CINQ LE LUNDI DIX SEPT MARS A DIX HUIT HEURES les Membres du Conseil Municipal de 

la Commune de CASTELNAU-LE-LEZ, se sont réunis en nombre prescrit par la Loi, sous la présidence de Monsieur 

Frédéric LAFFORGUE, Maire, et sur sa convocation.  

 

ETAIENT PRESENTS : Frédéric LAFFORGUE, Maire. 

Gérard SIGAUD, Thierry DEWINTRE, Muriel SARRADIN, Philippe GUY, Luisa PAPE, Bruno ROUDIER, Sylvie ROS-

ROUART, Gassien GAMBIER, Isabelle SERAN, ADJOINTS. 

Marthe JEREZ, François BROTHIER, Jean KOECHLIN, Laurent PRADIER, Mathieu PERROT, Fabien GUTIERREZ, Marie-

Hélène WEBER, Marion COLIN, Julien MIRO, Clara BIANCO, Aude RUMEAU, Hugues FERRAND, Jacques BURGUIERE, 

Cécile NEGRIER, Frédéric FAIVRE, Richard CORVAISIER et Estelle BERETTI. 

 

ABSENTS REPRESENTÉS :  

Nathalie LEVY représentée par Gérard SIGAUD 

Anne LE LANCHON représentée par Marthe JEREZ 

Nathalie MARLIER représentée par Marie-Hélène WEBER 

Catherine ESTOUP représentée par Aude RUMEAU 

Jérôme AZUARA représenté par Philippe GUY 

Carine BARBIER représentée par Jacques BURGUIERE 

Mathilde BORNE représentée par Estelle BERETTI  

Stéphanie DEVEZE DELAUNAY représentée Bruno ROUDIER 

 

ABSENT EXCUSE : 

 

MOUVEMENTS EN COURS DE SEANCE : 

 

SECRETAIRE DE SEANCE : Marthe JEREZ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
Délibération du Conseil Municipal du 17 Mars 2025 

 
N° 2025/03-23 

 
ADHESION A LA MISSION SIGNALEMENT DES ACTES DE VIOLENCE, DE DISCRIMINATION, DE HARCELEMENT ET 

D’AGISSEMENTS SEXISTES PROPOSEE PAR LE CDG34 
 

 
Monsieur Laurent PRADIER, Conseiller municipal délégué, chargé du quartier du Devois, des ressources humaines  
et de la responsabilité sociétale des organisations, expose : 
 
VU le Code du travail ; 
VU le Code général de la fonction publique ; 
VU la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique ; 
VU la loi n°2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République ; 
VU le décret n°85-643 du 26 juin 1985 relatif aux centres de gestion ; 
VU le décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la médecine 
professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale ; 
VU le décret n°2020-256 du 13 mars 2020 relatif au dispositif de signalement des actes de violence, de 
discrimination, de harcèlement et d’agissements sexistes dans la fonction publique ; 
VU la circulaire du 9 mars 2018 relative à la lutte contre les violences sexuelles et sexistes dans la fonction publique ;  
 

Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que le décret n°2020-256 du 13 mars 2020 impose à 
chaque autorité territoriale de mettre en place un dispositif de signalement des actes de violence, de discrimination, 
de harcèlement et d’agissements sexistes, à disposition de l’ensemble du personnel de la collectivité, des stagiaires 
et des agents ayant quitté la collectivité depuis moins de six mois. 

 
Ce dispositif peut être : 
 

• Mis en place en interne par la collectivité ; 
• Mutualisé entre plusieurs collectivités ou établissements publics ; 
• Confié aux centres de gestion, conformément aux conditions prévues à l’article 2 du décret précité. 

 
Depuis le 1er janvier  2023, la Ville adhérait à ce dispositif au travers de la convention d’appui et de soutien à la 
prévention des risques professionnels, signée avec le Centre de gestion de la fonction publique territoriale de 
l’Hérault (CDG34). 

 
Cependant, par délibération du 13 décembre 2024, le CDG34 a mis en place une nouvelle convention, spécifique, 
permettant d’adhérer au dispositif de signalement des actes de violence, de discrimination, de harcèlement et 
d’agissements sexistes.  

 
Cette nouvelle convention d’adhésion vise à formaliser les engagements réciproques entre le CDG34 et les 
collectivités qui sollicitent ce service : structuration et transparence des prestations proposées, conformité avec le 
décret n°2020-256, adaptation des circuits de signalement aux réalités opérationnelles. 

 
Il est précisé que seules les collectivités ayant délibéré et signé ladite convention ainsi que la charte du dispositif 
pourront bénéficier d’un tel service. Les tarifs relatifs à la saisine du référent sont repris dans la convention jointe en 
annexe.  

 
Après analyse de la proposition du CDG34 et avis favorable à l’unanimité de la Formation spécialisée du 14 Mars 
2025, Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal de donner suite à cette proposition et de 
continuer à adhérer au dispositif de signalement du CDG34 grâce à cette nouvelle convention. 

 
Il est donc proposé au Conseil Municipal :  
 
 



Suite de la délibération N°2025/03-23 

 
- D’approuver l’adhésion de la collectivité à la mission signalement des actes de violence, de discrimination, de 

harcèlement et d’agissements sexistes proposée par le CDG34 ; 
- D’autoriser la signature de la convention et de la charte du dispositif tels que jointes en annexe de la présente 

délibération ; 
 

- De dire que les crédits induits par cette décision seront inscrits au budget communal de l’exercice 2025, au 
chapitre « charges de personnel ».  

 
Le conseil municipal est invité à délibérer. 

La proposition est adoptée à l’unanimité 

Pour : 35 (Frédéric LAFFORGUE, Gérard SIGAUD, Nathalie LEVY représentée par Gérard SIGAUD, Thierry DEWINTRE, 

Muriel SARRADIN, Philippe GUY, Luisa PAPE, Bruno ROUDIER, Sylvie ROS-ROUART, Gassien GAMBIER, Isabelle 

SERAN, Marthe JEREZ, François BROTHIER, Anne LE LANCHON représentée par Marthe JEREZ, Jean KOECHLIN, 

Nathalie MARLIER représentée par Marie-Hélène WEBER, Laurent PRADIER, Mathieu PERROT, Fabien GUTIERREZ, 

Marie-Hélène WEBER, Catherine ESTOUP représentée par Aude RUMEAU,  Marion COLIN, Julien MIRO, Clara 

BIANCO, Aude RUMEAU, Jérôme AZUARA représenté par Marion COLIN, Hugues FERRAND, Carine BARBIER 

représentée par Jacques BURGUIERE, Jacques BURGUIERE, Cécile NEGRIER,  Frédéric FAIVRE, Mathilde BORNE 

représentée par Estelle BERETTI, Richard CORVAISIER, Estelle BERETTI et Stéphanie DEVEZE DELAUNAY représentée 

par Bruno ROUDIER) 

Abstention : 0  

Contre : 0 

FAIT A CASTELNAU-LE-LEZ, LE 17 MARS 2025 

LE MAIRE 

Frédéric LAFFORGUE 
Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de 

deux mois adressé au Maire ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication 

ou notification.  
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